
Editorial

Alexandre Borgeat : Président du Parti

Un monde qui change 

Chers amis du parti blanc,

Tout  un  chacun  a  dans  son  esprit  quelques 
objectifs  politiques  de  base :  le  bien-être 
commun, des emplois pour tous, un avenir pour 
nos  enfants,  etc…  Toutefois,  ces  buts  peuvent 
parfois  se  retrouver  en  opposition  suivant  les 
actions qui sont conduites pour les atteindre. La 
recherche de l’amélioration de la qualité de vie à 
court terme peut se faire au détriment de celle du 
futur. La catastrophe que traverse actuellement le 
Japon en est un exemple : elle remet en question 
l’énergie  nucléaire,  jusqu’ici  considérée  comme 
utile, voire vitale à nos besoins énergétiques, car 
elle  s’avère  aussi  dangereuse,  incontrôlable  et 
nuisible à moyen long terme. Dans ce cas précis, 
des  éléments  nouveaux  font  ainsi  prendre  à 
certains  partis  politiques  des  orientations 
diamétralement  opposées  à  celles  qui  étaient 
fermement  défendues  hier !  Ainsi,  si  les 
convictions sont un moteur important de l’action 
en  politique,  elles  n’ont  de  sens  que  dès  lors 
qu’elles sont remises en question en permanence, 
analysées  à  la  lumière  de  faits  nouveaux  et 
qu’elles  n’enferment  pas  l’homme  dans  le 
dogmatisme.  Le  monde  change  à  une  vitesse 
fulgurante,  ce  qui  nous  oblige  à  nous  adapter 
rapidement,  à  changer  de  cap  si  besoin,  pour 

Le mot du Président

Jean-Claude Savoy : Président de la 
Municipalité

Crans-Montana : une réalité économique 
ambiguë

Les  recettes  fiscales  de  nos  communes  masquent 
une  réalité  économique  pour  le  moins  ambiguë. 
Elles  demeurent  à  un  niveau  élevé,  alors  que 
l’activité  commerciale,  y  compris  touristique,  a 
tendance à stagner.  

Reconnaissons  tout  d’abord  que  les  revenus 
provenant de la construction et de la vente de biens 
immobiliers  demeurent  très  élevés.  Ils  profitent 
largement cependant à des entreprises extérieures à 
nos  communes.  Simultanément,  le  standing  des 
immeubles construits attire chez nous une clientèle 
très aisée, qui prend le domicile sous le régime de 
l’imposition à forfait. On se retrouve donc avec des 
recettes fiscales élevées, qui font pour l’instant le 
bonheur  des  caissiers  communaux,  et  des 
présidents, bien sûr. 

D’un  autre  côté,  on  constate  la  fermeture  d’un 
nombre important de boutiques dans les centres de 
Crans et Montana. Plus sournois encore, des hôtels 
qui  ouvraient  à  l’année  prennent  un  rythme  à  la 
saison.  Enfin,  phénomène  plus  qu’inquiétant,  le 
nombre  de  jeunes  à  l’école  primaire  à  Crans-
Montana  ne  cesse  de  décroître.  En  une  petite 
dizaine d’années, on a ainsi passé de trois classes 
par degré, à tout juste deux classes. C’est donc que 
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naviguer  dans  des  eaux moins  tumultueuses  ou 
rechercher  des  courants  plus  favorables.  Ceci 
conduit la politique sur deux axes : la réflexion et 
l’action. Si l’action est clairement du ressort des 
autorités, la réflexion peut et doit être menée par 
tous : il s’agit-là du trésor envié de la démocratie 
et les événements qui secouent l’Afrique du Nord 
et monde arabe en début de cette année nous le 
rappellent avec force.
Dans cet  état  d’esprit,  je  vous enjoins toutes et 
tous  à  participer  activement  à  toutes  les 
manifestations  qui  animent  la  vie  politique  de 
notre  village,  de  notre  région :  assemblées 
primaires, assemblées bourgeoisiales, mais aussi 
à  toutes  les  séances  auxquelles  nous  vous 
inviterons durant cette année et où il sera question 
de notre avenir.
Je  profite  de  l’occasion  qui  m’est  donnée  pour 
remercier le capitaine et la membre de l’équipage 
qui  pilotent  avec  beaucoup d’engagement  et  de 
compétence  notre  navire  « commune de 
Chermignon »: je veux parler de nos élus, Jean-
Claude  Savoy,  Président  de  la  commune  et 
Romaine  Duc-Bonvin,  conseillère  communale. 
Leurs  expériences,  leurs  connaissances  et  leurs 
sensibilités sont autant d’atouts qui nous aideront 
à aborder ces questions fondamentales que nous 
nous  poserons  ensemble,  pour  notre  bien,  pour 
celui de nos enfants et pour celui des générations 
futures.

Enfin, je formule mes meilleurs vœux de succès à 
notre  fanfare  « Ancienne  Cécilia »,   à  son 
directeur Arsène Duc et à tous ses musiciennes et 
musiciens pour leur prochaine participation à la 
Fête Fédérale des Musiques à St-Gall. 

En  vous  souhaitant  bonne  lecture  de  cette 
première  édition  2011  des  « pages  blanches», 
recevez,  Chers  amis  du  parti  blanc,  mes 
salutations les plus cordiales.

la  population  locale  diminue  et  va  continuer  de 
diminuer. 
Nous  sommes  dès  lors  devant  un  double  enjeu : 
créer les conditions permettant le logement pour les 
habitants à l’année à la station et surtout attirer un 
nombre  plus  important  de  clients  durant  des 
périodes  plus  longues.  Simultanément,  il  faudra 
encore  tenter  de  sauver  nos  cliniques  d’altitude, 
pourvoyeuses d’un grand nombre d’emplois sur le 
Haut-Plateau et donner des moyens supplémentaires 
à  CMA  SA  pour  améliorer  encore  le  domaine 
skiable. La question de l’urbanisme et de la mobilité 
doit aussi être abordée de manière déterminée. Les 
six  communes doivent  s’y atteler  dès  maintenant, 
toutes  ensemble  ou  sous  la  bannière  d’une  vaste 
entité politique unifiée. 

Le tourisme n’est pas exportable, certes. Par contre, 
les  clients  ont  le  choix  des  destinations.  Or,  nos 
concurrents  autrichiens,  italiens  et  français  ne  se 
posent pas de questions. Sans parler de pays plus 
exotiques  qui  s’ouvrent  au  tourisme.  Ceux-ci 
investissent  massivement  dans  le  secteur 
touristique. Mais ils le font sous l’impulsion et avec 
l’aide  des  gouvernements.  C’est  sans  doute  pour 
cela que nous prenons du retard, chacun dans notre 
petit coin de pays. 

Encore  faut-il  que  les  milieux  du  tourisme 
l’acceptent.  Pour  l’instant,  ça  n’a  pas  été  le  cas 
puisque,  comme on l’entend trop souvent,  « nous 
sommes le plus beau pays du monde ». 

Reste  que  ça  ne  suffit  plus  comme argument  de 
vente. 
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Le mot de la Conseillère : 

Romaine Duc-Bonvin 

Quota ou Parité ? 

La Norvège est le premier pays au monde à 
avoir, dès 2003, prescrit à ses entreprises 
cotées  en  bourse  et  à  ses  entreprises 
publiques que 4 membres sur 10 soient des 
femmes  au  sein  des  conseils 
d'administration.  L’Espagne  et  l’Islande 
ont emboîté le pas respectivement en 2007 
et 2010.

A  Rennes,  seule  ville  française  ayant 
obtenu le label Egalité professionnelle,  la 
politique en faveur de l'accès des femmes 
aux postes de direction s'intègre dans une 
démarche globale d'égalité entre les sexes 
développée depuis 25 ans. 

L'Union européenne est également décidée 
à changer les choses en ce qui concerne la 
place des femmes en entreprises. La vice-
présidente  de  la  Commission,  Viviane 
Reding,  plaide   pour  l'instauration,  en 
dernier recours, de quotas de femmes dans 
les conseils d'administration et à la tête des 
entreprises.  L'objectif  de  Viviane  Reding 
est  que  d'ici  2015,  au  moins  30%  des 
membres des conseils d'administration des 
entreprises européennes soient des femmes 
et que d'ici 2020, on compte au moins 40% 
de femmes en leur sein. En revanche, l'idée 
fait  débat  en  Allemagne.  La  chancelière 
Angela Merkel a balayé le 2 février dernier 
l'idée  de  quotas  pour  corriger  la  sous-
représentation  des  femmes  dans  les 
directions des entreprises.

En Suisse, Il n'y a que 3% de femmes dans 
les conseils d'administration. Le conseil 

d'administration  des  CFF  souhaite 
cependant  faire  passer  les  effectifs 
féminins de 14,5% à 18%, avec un quota 
fixé à 15% pour les cadres. 

En politique, la solution ne se limite pas à 
« faire  une  place »  aux  femmes  pour 
permettre  l’exercice  du  pouvoir,  conçu 
comme une affaire  d’hommes. Preuve en 
est le résultat de la votation sur l'initiative 
"  Pour  une  représentation  équitable  des  
femmes dans les autorités fédérales ". En 
effet,  le 12 mars 2000, seuls 18,1 % des 
citoyens et  citoyennes  suisses  ont  dit  oui 
aux quotas de sexe en politique. 

Sur  le  plan  fédéral,  4  des  7  sièges  du 
Conseil Fédéral sont actuellement occupés 
par  des  femmes.  60  femmes  siègent  au 
Conseil National (30%) et 9 au Conseil des 
Etats  19,6%).  Le  Valais  n’a  cependant 
qu’une seule représentante à Berne.

Avec une élue à l’exécutif, la Commune de 
Chermignon  à  le  même  pourcentage  de 
représentation  féminine  que  celui  qui 
prévaut au sein du Conseil d’Etat. Aucune 
des  six  communes  du  Haut-Plateau  n’a 
toutefois  été  présidée  par  une  femme. 
Parmi  les  30  conseillers  élus,  la 
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représentation  féminine  s’élève  à  16%, 
alors  qu’elle  atteint  les  22%  au  sein  de 
l’Assemblée des délégués de l’ACCM. Par 
contre les femmes représentent le 24% de 
notre parlement cantonal. 

Le quota est un pourcentage, une 
proportion prédéfinie alors que la parité se 
veut égalité ou similitude. Alors, Quota 
ou Parité ?

Infos du Conseil 

Parking du Pontèt

La  planification  des  travaux  se 
poursuit.  Finalement,  le  parking 
comportera  une  centaine  de 
places couvertes,  nombre que le 
conseil  estime  suffisant.  L’idée 
d’un bâtiment  commercial  sur  la 
place  est  tout  à  fait  d’actualité, 
car l’exploitant actuel du magasin 
y trouve un intérêt manifeste. Le 
début  des  travaux  est  planifié 
pour  le  mois  de  mai  2011.  Plus 
qu’un  parking,  c’est  tout  un 
espace organisé que l’on trouvera 
au centre du village. 

Rénovation  de  la  maison 
communale

Après  de  multiples 
atermoiements,  le  projet  de 
rénovation  a  été  admis  par  le 
conseil municipal. Il est renoncé à 
l’ascenseur  extérieur,  qui  aurait 
demandé  une  intervention 
beaucoup  plus  lourde  sur  la 
structure du bâtiment. 
Toute  la  partie  électrique  du 
bâtiment sera reprise, car elle ne 
correspond  plus  aux  normes 
minimales  de  sécurité.  Le 
troisième  niveau  sera  équipé  en 
bureaux et salles de réunion. Tout 

l’intérieur  sera  rénové  et  rendu 
plus accueillant. Pendant la durée 
des travaux, l’administration sera 
déplacée  à  l’ancienne  école  de 
Chermignon d’en Haut. Début des 
travaux : fin août 2011. 

Amélioration  à  Crans  du 
secteur Prado-Scandia

En collaboration avec la commune 
de  Lens,  le  conseil  municipal  a 
attribué un mandat d’étude pour 
l’amélioration  du  secteur  Prado-
Scandia à Crans. Il y une certaine 
urgence,  car  la  construction  du 
Memphis va bon train et la place 
actuelle  sera  libérée  de  tout 
parcage. Du côté Chermignon, la 
place  du  Scandia  se  dégrade 
rapidement.  L’idée est de rendre 
tout le secteur plus attractif pour 
les  piétons  et  surtout  de  mieux 
relier  la  place  de  la  chapelle  à 
celle du Prado. Cet espace encore 
ouvert doit devenir le vrai centre 
de Crans. Simultanément, l’ACCM 
a  confié  au  même  bureau 
l’établissement  d’un  plan 
d’aménagement  pour  tout  le 
secteur allant de l’Etang Long au 
Memphis, en  incluant l’accès au 
golf et au Sporting. 
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Parcage de remorques  sur  le 
domaine public

Notre commune est très attractive 
pour toutes sortes de remorques 
qui  sont  stationnées  durant  de 
longues  périodes  sur  le  domaine 
public.  Le  conseil  a  décidé  de 
mettre un terme à cette pratique. 
Des  panneaux  d’interdiction  de 
parcage sont actuellement posés. 
Par  la  suite,  la  police  pourra 
intervenir. A noter que l’on trouve 
aussi des remorques laissées par 
des  entreprises  ayant  leur  siège 
sur des communes voisines. 

Installations de micro turbines 
sur  le  réseau  d’eau 
potable

Les  différences  de  niveau  entre 
les  réservoirs  de  notre  réseau 
d’eau  potable  permettraient 
l’installation  de  micro  turbines. 
Mais, même si ces projets sont à 
la mode, il faut reconnaître que le 
seuil  de  rentabilité  de  telles 
installations ne peut être atteint. 
Par  ailleurs,  et  surtout  sur  le 
réseau de Crans, il y a l’obligation 
d’avoir  des  conduites  présentant 
des caractéristiques particulières. 
Le  Conseil  a  donc  décidé  de 
mettre en veilleuse ces projets. Ils 
pourraient être repris  lorsque les 
conduites principales devront être 
changées. 

Travaux  de  la  commission 
d’hygiène

Cette  commission  visite 
l’ensemble  des  villages  et 
demande  par  courrier  à  certains 
propriétaires  d’améliorer 
l’entretien  de  leurs  parcelles  ou 
immeubles. Le conseil, sur la base 
des dizaines de photos qui lui sont 

soumises, constate que l’entretien 
de  nombreuses  parcelles  est 
négligé.  C’est dommage, car il  y 
va de la qualité et de l’attractivité 
de nos lieux de vie. Il  y va aussi 
d’une  forme  de  respect  que 
chacun  devrait  avoir  pour  son 
voisinage.  Rappelons  quand 
même que nous habitons un pays 
touristique  et  qu’ils  sont 
nombreux  ceux  qui  parcourent 
notre  région  à  la  découverte  de 
sentiers et lieux pittoresques. Par 
ailleurs,  la  déchetterie 
intercommunale  reçoit  toute  la 
panoplie des déchets ménagers et 
de  jardinage.  Autant  donc 
l’utiliser. 

Prolongation  des  trottoirs : 
par petits pas

L’administration  enregistre 
régulièrement  des  demandes  de 
prolongations  des  trottoirs.  En 
général,  elle  coordonne  ces 
travaux avec le  Service  cantonal 
des routes. Pour 2011, le trottoir 
de  l’entrée  de  Crans  va  être 
prolongé  jusque  dans  le  secteur 
de Crèhavouetta. Il devrait y avoir 
aussi  quelques  travaux  à 
Chermignon  d’en  Bas,  dans  le 
secteur de la vitrerie Zanoli. 

Vote  par  correspondance : 
habitude vite prise

Le  vote  par  correspondance  ou 
dépôt anticipé à la commune est 
devenu la  norme.  On  a  ainsi  pu 
observer que le  bureau ouvert  à 
Chermignon  le  samedi  et  le 
dimanche ne recevait plus qu’une 
trentaine  de  « visites »  sur  le 
millier de bulletins qui « rentrent » 
lors  des  votations  ordinaires.  On 
rencontre  au  bureau  des 
irréductibles  du  vote  à  l’urne, 
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mais surtout des votants qui  ont 
oublié  de  poster  leur  enveloppe 
ou  qui,  au  dernier  moment,  ne 
retrouvent  plus  leur  matériel  de 
vote. 

Zone  artisanale  de  Ley  de 
Sion :  mauvaise 
surprise

Le dossier a subi un coup d’arrêt, 
suite  à  la  découverte  dans  cet 
espace  d’une  zone  de  prairies 
sèches  d’importance  nationale. 
Ces surfaces  devront  sans doute 
être  compensées  ailleurs  sur  le 
territoire de notre commune. Les 
dites  « prairies  sèches »  ont  été 
déterminées par la Confédération. 
Il  semble  que  nos  communes 
n’aient  pas  vu  venir  ce  qui 
apparaît  maintenant  comme une 
nouvelle  contrainte  de  la  Berne 
fédérale. A noter que des prairies 
sèches  entrent  en  conflit  avec 
certaines zones à bâtir et d’autres 
zones  utilisées  de  manière 
intensive par l’agriculture. 

 Place de jeu à Bellinsan

Le nouveau projet n’a pas suscité 
d’oppositions. Le site comprendra 
un terrain multi usages, une piste 
de pétanque et quelques jeux.  Il 
est  renoncé  au couvert  à  pique-
nique,  source  importante  de 
nuisances selon les opposants au 
projet  initial.  Les  travaux  seront 
entrepris  ce  printemps.  Notre 
commune  était  déjà  largement 
pourvue en espaces destinés aux 
petits.  Le  terrain  de  Bellinsan 
viendra compléter l’offre pour les 
adolescents  et  jeunes  qui 
apprécient les jeux de plein air. 

Restructuration  du  corps  des 
sapeurs-pompiers

La  volonté  du  canton  est  de 
regrouper  les  corps  de  sapeurs- 
pompiers  des  six  communes  en 
une  organisation  unique.  Le 
Conseil  de  Chermignon  souhaite 
de  son  côté  le  maintien  des 
capacités  et  compétences 
directement  à  disposition  de nos 
villages,  tout  en  accentuant  la 
collaboration  avec  le  CSI  de 
Crans-Montana et les autres corps 
formés dans les villages.  Afin  de 
convaincre  les  communes  de  la 
justesse de son concept, le canton 
menace  de  supprimer  les 
subventions.  C’est  un  procédé 
quand même un peu curieux !

Routes  cantonales  au  départ 
de Sierre

L’accès  à  Crans-Montana  par  la 
RC  46  sera  fortement  amélioré, 
par  une nouvelle  route reliant  le 
secteur  Placette  au  secteur  de 
Loc/Corin.  Les  automobilistes 
habituels et les touristes éviteront 
ainsi l’entrée de Sierre, de plus en 
plus  encombrée.  Simultanément, 
la  sortie  Est  de  Sierre  direction 
Veyras sera elle aussi rendue plus 
confortable.  Enfin,  un  déviation 
Nord reliera la région de Venthône 
à  celle  de  Loc/Corin.  Les 
communes  de l’ACCM ont  toutes 
soutenu ce projet  d’amélioration, 
avec cependant une nuance dans 
l’ordre  des  priorités.  En  effet, 
l’une  exige  la  réalisation 
immédiate  de  la  déviation  Nord 
alors  que  d’autres  demandent 
tout  l’abord  l’amélioration  de  la 
sortie  Est.  De  toute  façon,  c’est 
l’Etat  qui  prendra  la  décision 
finale. 
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La générosité Chermignonarde

"La  Cécilienne"  d'Ollon,  "St-Georges"  de 
Chermignon,  chœur  des  jeunes  "Ganéa"  et
"St-Hymnemode" de Crans-Montana… Face à 
une église comble, plus de 120 chanteurs et 50 
musiciens ont donné le meilleur d'eux-mêmes 
pour cette soirée traditionnelle placée sous le 
signe du partage.

Fidèle  à  lui-même,  spontané  et  captivant, 
Michel  Barras,  parrain  de  l'association 
bénéficiaire  "Les  Roues  de  la  Liberté",  a 
présenté  le  travail  effectué  au  départ  de  la 
Suisse pour "des jeunes cassés du Brésil".

Ainsi, au terme de cette soirée,  un chèque de
Fr. 5'500.00 a pu être remis à l'association, 
preuve  concrète  de  la  générosité  des 
Chermignonards…

La remise du chèque, de gauche à droite
Arsène Duc, Michel Barras et Jean-Charles Duc

Martelles pour le premier concert

Le nouveau complexe de Martelles a accueilli 

pour la première fois notre concert annuel 
le  dernier  samedi  de  février.  Les 
musiciens(nes)  ont  ainsi  pu  découvrir  les 
adaptations techniques et  pratiques effectuées 
depuis notre Amicale organisée sur le site en 
mai 2010.

Tout ainsi a été mis en œuvre pour satisfaire et 
l'auditeur  friand  de  bonne  musique  et 
celui/celle  qui  souhaite  passer  une  soirée 
conviviale. Au retour de tous les participants, 
la réussite a été au rendez-vous.

Après  un  mois  de  pause,  la  saison  se 
poursuivra  normalement  ;  les  dates  de  nos 
prochaines  prestations  sont  toujours 
disponibles sur www.ancienne-cecilia.ch. 

Avec  notre  participation  à  la  prochaine  Fête 
Fédérale  de  Musique  de  St-Gall,  la  saison 
s'achèvera en apothéose.

Les prestations des ensembles de la catégorie 
"brass  band excellence"  sont  annoncées  pour 
l'après-midi  et  la  soirée  du  samedi  25  juin 
prochain. La "Tonhalle" de St-Gall accueillera 
les joutes musicales de notre catégorie.

L'ordre de passage et les horaires précis seront 
communiqués sur  notre  site  internet  une fois 
arrêtés définitivement par l'organisation de la 
fête.

Toujours très important pour une société lors 
d'un concours : les supporters. Il reste encore 
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des places ! Pour le confort de tout le monde, 
compte-tenu  du  déplacement  relativement 
conséquent,  le  départ  est  fixé  en  bus  dans 
l'après-midi du vendredi 24 juin à venir.

Les  inscriptions  sont  prises  dans  l'ordre 
d'arrivée. Le président reste volontiers à votre 
disposition par téléphone au 079 274 80 63 ou 
par  e-mail  à  l'adresse  de 

jean_charles_duc@hotmail.com.

En attendant le plaisir de vous retrouver lors de 
nos  prochaines  prestations,  nos  musicales 
salutations vous sont adressées.

Ancienne Cécilia
Jean-Charles Duc, président
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